
Cette circulaire a pour objectif de préciser les modalités de qualification au 
Championnat de France Universitaire (CFU) de padel pour la ligue. 

 

La ligue (Grenoble / Lyon / Clermont) dispose des quotas suivants pour accéder au 
Championnat de France Universitaire : 

- 3 quotas de paires Hommes 
- 3 quotas de paires Femmes 
- Aucun quota en Mixte (voir règlement FFSU PADEL) 

 

Pour pouvoir accéder au Championnat de France Universitaire (CFU), les paires doivent 
se qualifier pour les Finales de ligue, prévues le 12 mars. Cette qualification passe 
obligatoirement par la participation aux Finales académiques, qui se dérouleront le 
5 mars à Lyon (le lieu précis sera communiqué ultérieurement). 

Qualifications directes : 

- Les meilleures paires, en fonction de leur classement, sont directement 
qualifiées pour le tournoi des Finales Académiques. 

Quotas attribués : 

- 2 quotas de paires Hommes 
- 2 quotas de paires Femmes 
- Aucun quota de paires Mixte (voir règlement FFSU PADEL) 

Ces quotas pourront être portés à 3 paires Hommes et Femmes en fonction du nombre 
d’engagés dans les autres ligues. 

  

1. Quotas de qualification au CFU 

2. Accès au tournoi de qualification CFU 

CIRCULAIRE PADEL UNIVERSITAIRE 
Académie de Lyon 

  

https://sport-u.com/wp-content/uploads/sites/15/2025/10/2025-09-15_Reglement-Universitaire-PADEL_A-1.pdf
https://sport-u.com/wp-content/uploads/sites/15/2025/10/2025-09-15_Reglement-Universitaire-PADEL_A-1.pdf


 

 

Tournoi du jeudi 5 février : 

- Les paires les moins bien classées participent à cette phase. 
- Les 3 meilleures paires se qualifient pour la phase suivante. 

Tournoi du jeudi 12 février : 

- Les 3 meilleures paires de cette phase se qualifient pour le tournoi du 26 février. 

Tournoi du jeudi 26 février : 

- Les 4 meilleures paires se qualifient pour les Finales Académiques du 3 mars. 
- En cas de forfaits, une ou plusieurs paires supplémentaires pourront être 

repêchées selon l’ordre du classement. 

 

Pour chacune de ces dates, l’organisation sera la suivante : 

- 3 poules de 3 paires 
- Match de 9 jeux en star point 

À l’issue de la phase de poules : 

- Les 1ers de chaque poule jouent une nouvelle poule entre eux 
- Les 2es de chaque poule jouent une nouvelle poule entre eux 
- Les 3es de chaque poule jouent une nouvelle poule entre eux 

 

Pour le tournoi du jeudi 5 février à Centrale Lyon : 

- Yoan BOUCHARD / Timéo LARREDE - Centrale 
- Côme CÉSAIRE / Yanis HILAIRE - EM 
- Malo COURTOIS / Simon DELHOMME - Lyon 1 STAPS / INSA 
- Thomas GERGEOS / Mhannad MAYO - Lyon 1 
- Mathys GIRIN / Simon DOUAI - Lyon 1 Sciences 
- Jean GUIBOUT / Basile GRUNEWALD - Centrale 
- Omar KENANI / Jean PLASSARD – UDL - UTE Lyon 1 / Lyon 3 
- Victorien SAMSON / Gabriel DIDIERLAURENT - Centrale 
- Paul SCHUYLEMAN / Hector LE BERRE - Lyon 1 

3. Phases qualificatives pour les paires non directement qualifiées 

4. Format des compétitions (5/02 – 12/02 – 26/02) 

5. Les paires qualifiées 

  



 

 

 

 

Pour le tournoi du jeudi 12 février à Centrale Lyon : 

- Ali EL ABBASSI Chraibi / Jenna PURANEN - EM Lyon (Mixte) 
- Marie BLAZY / Sacha DURET – INSA (Mixte) 
- Hugo ACHAINTRE / Tom D’HALLUIN - AS Lyon 1 Santé 
- Maxime GIBERT / Arthur POTABES - EM Lyon 
- Romain JOLY / Antonin PROUST - Centrale 
- Edgar SAPPEY-MARINIER / Audran DAVID - Lyon 1 Santé 
- Nordine SAIED / Tagina ZIED - Lyon 1 Santé 
- Cédric TORTO / Arthur GEOFFROY – Centrale 
- Q1 du 5/02 
- Q2 du 5/02 
- Q3 du 5/02 

Pour le tournoi du jeudi 26 février à Centrale Lyon : 

- Paul BACHMANN / Ma] PAIRAULT - Centrale 
- Paul BEAUMONT / Bap^ste GUÉRIN - Lyon 3 
- Victor BICHET / Yann SOUVIGNET - Lyon 1 STAPS 
- Maxime BRIENNON / Harry DELHOMME - Lyon 1 
- Alexandre BOULON / Kyllian DI GRANDI - Lyon 1 Sciences 
- Florian CARDINAL / Pierre TERNIG – Centrale 
- Q1 du 12/02 
- Q2 du 12/02 
- Q3 du 12/02 

Pour le tournoi du jeudi 5 mars au padel de Lyon :  

Femme : 

- Manon CARADONNA / Agathe LIMINANA - UTE Lyon 1 
- Maria COUCEIRO / Jenna PURANEN - EM Lyon 
- Chloé MALASSINGNE / Manon MARAVAL - INSA Lyon 

Homme : 

- Alexis CHOLLET / Ferrandez JUDE – AMOS Lyon 
- Hugo DURAND / Malo PALLUIS – EM Lyon 
- Mathieu HERES / Bap^ste BENOÎT – IUT Lyon 1 
- Charles MEURICE / Maahias DESCHAMPS – AS ENTPE 
- Amaury ROLLAND / Alexis FRANCOIS – Centrale 
- Q1 du 26/02 
- Q2 du 26/02 
- Q3 du 26/02 
- Q4 du 26/02 

  



 

 

 

 

Padel de Centrale Lyon : 36 Avenue Guy de Collongue, 69130 Écully (45.7817742, 4.7697561). 
Padel de Lyon : adresse à venir 

6. Les adresses 

  


